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22 juin 2026
PRÉSENTATION DU MAIRE DES FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER 2025 ET DU RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE
Par M. Pierre-Luc Bellerose

                
Chères citoyennes,

Chers citoyens,

Conformément à l’article 105.2.2 de la Loi sur les cités et villes, j’ai le plaisir de vous présenter les faits saillants du rapport financier et du rapport du vérificateur externe de la Ville de Joliette au 31 décembre 2025.

RAPPORT FINANCIER 2025
L'année 2025 s'est conclue avec un excédent de fonctionnement à des fins fiscales non consolidées de 6 276 668 $, soit 6,78 % des prévisions budgétaires du même exercice.

Les revenus de fonctionnement totaux non consolidés de l’exercice se chiffrent à 
101 181 080 $, ce qui représente des revenus supérieurs de 6,76 % à ce qui était prévu au budget. Cette augmentation s’explique notamment par une hausse importante des droits de mutation immobilière, communément appelés la « taxe de bienvenue », qui ont généré près du double des revenus anticipés. Des transferts gouvernementaux plus élevés que prévu ont également contribué à ces résultats.

Au chapitre des charges avant amortissement non consolidées, celles-ci ont été légèrement supérieures aux prévisions budgétaires, soit près de 352 000 $ de plus que le budget adopté.
Dans l’ensemble, ces résultats démontrent la capacité de la Ville à établir des prévisions budgétaires réalistes et à assurer un suivi rigoureux de ses revenus et de ses dépenses.
Au-delà de cet excédent, plusieurs réalisations importantes ont marqué l’année 2025.

La Ville a investi un peu plus de 21 M$ dans divers projets structurants, notamment :

· les travaux d’infrastructures sur les rues Saint-Pierre Sud et Martel;

· la réfection complète du bâtiment abritant la cour municipale commune;

· la réalisation de travaux de revêtement asphaltique sur plusieurs rues du territoire.
Mentionnons également une aide financière de 6,5 M$ provenant de la TECQ, le Programme de transfert pour les infrastructures d’eau et collectives du Québec, auparavant nommé Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec. Cette contribution a permis de réduire le financement dans la réalisation des travaux d’infrastructures sur les rues Saint-Pierre Sud et Martel.
Le solde de la dette à long terme au 31 décembre 2025 s’élève à 82,2 M$. De ce montant, 16,2 M$ sont à recevoir du gouvernement dans le cadre des aides financières accordées à la Ville. La dette nette s’établit donc à 66 M$, comparativement à 58 M$ au 31 décembre 2024.
RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE

L’audit des états financiers de la Ville de Joliette a été réalisé par la firme Raymond Chabot Grant Thornton S.E.N.C.R.L., CPA auditeur.

Les vérificateurs ont procédé à l’examen des états financiers consolidés de la Ville, incluant l’état de la situation financière, l’état des résultats, l’état de la variation de la dette nette ainsi que l’ensemble des informations complémentaires exigées par les normes comptables applicables au secteur public.

Le rapport de l'auditeur contient une réserve. Cette réserve découle plutôt d’une exigence des normes comptables canadiennes pour le secteur public. Comme plusieurs municipalités au Québec, la Ville n’était pas en mesure, au 31 décembre 2025, d’évaluer certaines obligations futures liées à la mise hors service d’immobilisations. Cette norme exige notamment d’estimer les coûts qui pourraient être engagés dans l’avenir pour la décontamination de certains bâtiments ou terrains.

À l’exception de cette réserve, l’auditeur indépendant conclut que les états financiers présentent fidèlement, dans tous leurs aspects significatifs, la situation financière de la Ville de Joliette au 31 décembre 2025, conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public.
CONCLUSION
L’excédent dégagé en 2025 permettra de réinvestir de façon stratégique ces sommes afin de poursuivre nos projets, de maintenir nos infrastructures et de répondre à nos engagements futurs. Cette approche contribue également à réduire la pression sur les budgets des prochaines années et à tenir compte de la capacité de payer de nos contribuables.

Je tiens à remercier l’ensemble des employés municipaux ainsi que les membres du conseil pour leur engagement et leur contribution à l’atteinte de ces résultats. Leur travail quotidien permet à la Ville de Joliette de poursuivre son développement tout en assurant une gestion prudente des fonds publics.

Nous continuerons d’agir avec la même rigueur afin de répondre aux besoins d’aujourd’hui tout en préparant l’avenir de notre collectivité.

Je cède maintenant la parole à M. Luc Beauséjour, président de la commission de l’administration, qui vous présentera plus en détail certaines données du rapport financier 2025.

2
==================================================================

Rapport financier 2025 - Présentation du maire
                                            2

